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1 ASSAINISSEMENT 

1.1 Eaux usées 

 

LE RESEAU ASSAINISSEMENT 
 

La commune est actuellement entièrement en assainissement autonome et ne dispose donc dôaucune infrastructure 
dôassainissement collectif. 
Une étude de zonage dôassainissement a été menée en 2004 par le bureau dôétudes SEAF. Cette étude comprenait un état 
des lieux de lôassainissement autonome existant accompagné dôune étude des sols sur la commune et proposait une étude 
technico-économique des différentes solutions dôassainissement, autonome ou collectif. (Cf. Bilan de lô®tude p®dologique et 
lô®tude des sc®narios dôassainissement dans le rapport de ç lô®tude comparative des solutions dôassainissement » de Verdi 
Ingénierie en annexe.) 
 
Lôétude de zonage proposait 5 solutions : 

¶ 2 solutions en assainissement non collectif : 
o Non collectif avec dispersion superficielle 
o Non collectif avec dispersion souterraine 

 

¶ 3 solutions en assainissement collectif : 
o Une solution collective gravitaire avec 5 unités de traitement 
o Une solution collective avec une unité de traitement 
o Une solution collective avec raccordement sur la commune du Déluge 

 
Les solutions dôassainissement non collectif présentaient un avantage de coûts mais étaient soumis a de nombreuses 
contraintes essentiellement dues a la nature défavorable des sols. Parmi les solutions dôassainissement collectif, la solution 
du raccordement intercommunal était vis a vis de lôimpact financier et de la facilite dôexploitation la solution la plus 
avantageuse. 

La commune a délibéré pour son futur sch®ma dôassainissement : le choix est dôadopter lôassainissement collectif sauf le 

hameau dôAumont et quelques maisons du Bois de Molle. La ferme du GIE est en assainissement autonome. 
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Le Syndicat Mixte dôAssainissement des Sablons (SMAS) a ®t® cr®® le 1er octobre 2006 par lôarr°t® 

préfectoral n°25/2006. 

Le Syndicat Mixte dôAssainissement des Sablons est compos® des 25 communes de la Communauté de 

Communes des Sablons et des communes de Belle-Eglise, Dieudonne, Jouy sous Thelle, Le Mesnil Théribus, 

Puiseux-le-Hauberger et Senots représentant une population totale de 38 946 habitants (données INSEE 

recensement 2013) dont plus de 33200 bénéficient de lôassainissement collectif. 

La Neuville dôAumont devrait °tre raccord®e ¨ la station dô®puration de Villeneuve-les-Sablons. La population 

raccordée sur la station de traitement de Villeneuve-les-sablons est estimée à 4800 habitants, pour une capacité 

nominale de 7300 E.H. 

La charge actuelle en moyenne annuelle est d'environ 3000 E.H. (sur le paramètre DBO5). Soit une capacité 

d'accueil d'environ 3000 E.H. 

L'arrêté préfectoral d' autorisation de la station est actuellement en cours de renouvellement. 

Concernant le service public dôassainissement non collectif :  

La communauté de communes a établi un règlement de SPANC. 
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1.2 Eaux pluviales 

 
Cette étude a été réalisée par Verdi en 2017. 
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Historique des problèmes de gestion du ruissellement :  
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